
AIDES FINANCIÈRES

AIDES

• Enseignement supérieur : 

◦ aide ponctuelle et  allocation annuelle

Aide ponctuelle : celle-ci vient répondre au constat d'une situation sociale grave nécessitant 
qu'une aide financière soit apportée pour que l’étudiant, boursier ou non, puisse poursuivre ses 
études.  

Allocation annuelle : celle-ci peut être accordée à l'étudiant non boursier qui rencontre des 
difficultés pérennes. 

Renseignements : secrétariat scolarité (formulaire à compléter – justificatifs à transmettre) :

      epl.contamine@educagri.fr  04 50 03 62 01

◦

◦ autres aides 

• Prime pour les 16-18 ans qui reprennent leurs études
Vous pouvez bénéficier d'une prime de reprise d'études si, après avoir interrompu votre scolarité, vous
reprenez des études à finalité professionnelle sous statut scolaire (hors apprentissage). Vous devez avoir
entre 16 et 18 ans et percevoir la bourse de lycée pour y avoir droit. 

Pour en savoir plus et connaître le montant  lien  : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33868

• FRAR  (Fond Régional d’Aide à la Restauration)  -   FSL (Fond Social Lycéen)

Ces  fonds  sont  destinés  à  aider  les  familles  à  faire  face  à  des  situations  difficiles  qu'elles  peuvent
rencontrer et leur permettre d'assurer les dépenses de scolarité et de vie scolaire. 

Les familles déposent un dossier auprès du secrétariat scolarité (formulaire à compléter – justificatifs à

transmettre) :     

 epl.contamine@educagri.fr 04 50 03 62 01
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BOURSE DE TRANSPORT

Élèves internes domiciliés dans le département 74 – 73 et 01

Les responsables légaux sont informés de l’ouverture des demandes de bourse de transport via pronote. 

Renseignements et formulaire à compléter : 

 HAUTE SAVOIE :  
Antenne régionale  des transports inter urbainset scolaires en Haute-Savoie
3 rue du 30e Régiment d’Infanterie -  CS 10016 - 74001 Annecy Cedex

  04 26 73 30 31            transports74@auvergnerhonealpes .fr 

lien : https://www.auvergnerhonealpes.fr/255-haute-savoie.htm

 SAVOIE : 

Antenne régionale des transports interurbains et scolaires en Savoie 

L‘Adret - 1, rue des Cévennes - CS 62634 73026 Chambéry cedex 

  04.79.96.73.73               transports73@auvergnerhonealpes.fr 

lien : https://www.auvergnerhonealpes.fr/254-savoie.htm

 AIN :  

Antenne Régionale des transports interurbains et scolaires de l’Ain
45 Avenue Alsace Lorraine -  BP 10114 - 01003 BOURG EN BRESSE Cedex 

lien : https://www.auvergnerhonealpes.fr/370-ain.htm

 Autres départements :  

Renseignez vous auprès du Conseil Régional ou Départemental de votre lieu de domicile.
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